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LA CONQUETE DES GAULES
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Il s’agit d’un phénomène long et complexe, dont les campagnes de César, de - 58 à - 51 avant notre ère, ne sont que l’épisode le plus connu et, il est vrai, le plus délicat. 
Elle a débuté à la fin du 2ème siècle avant notre ère, dans le Midi, et là comme au Nord, en Gaule chevelue, elle s’est articulée en trois étapes : pénétration commerciale, soumission militaire/romanisation des élites et des structures d’occupation au sol. 

Au 3ème siècle avant notre ère, Rome devint la puissance dominante en Italie, puis en Méditerranée Occidentale. Elle s’affranchit en particulier de la menace que les Celtes d’Italie du Nord faisait peser sur elle depuis un siècle. Ceux-ci étaient arrivés à un point de raffinement particulier en profitant de la proximité des civilisations grecques et étrusques comme on peut le constater dans leurs nécropoles de Bologne ou du Lac de Garde. Ils représentaient une menace pour Rome.

A la même époque, la poussée des peuples germains qui franchissaient le Rhin en représentait une autre. Il y avait les Belges mais aussi d’autres, qui allèrent même jusqu’en Angleterre ou s’installèrent plus au sud. 
César pensait que la Gaule était trop divisée et qu’elle ne possédait pas les moyens militaires et politiques nécessaires pour s’opposer à cette menace. De plus, la réputation des Germains était éloquente : on disait qu’ils étaient des guerriers redoutables et sauvages, des barbares semi-nomades, hostiles aux raffinements corrupteurs de la civilisation. 

La situation se présentait donc ainsi : Rome tenait l’Espagne et l’Italie et entre ces deux possessions, la conquête de la liaison terrestre qui devait devenir la Province Transalpine, et dont l’importance stratégique avait été mise en lumière pendant la seconde guerre punique (contre Hannibal) devait appartenir obligatoirement aux Romains sous peine d’être absorbée par les Germains.

Mais quelle image avait les Romains des Gaulois ? 
Le Gaulois était définitivement un barbare, quelqu’un qu’on ne comprend pas et qui est étranger aux bienfaits comme aux exigences de la civilisation. Les Romains, comme les Grecs, n’avaient sans doute pas de préjugés raciaux, mais leurs à priori culturels étaient exclusifs. Cette infériorité culturelle conditionnait l’infériorité morale du Barbare, sa cruauté, sa sauvagerie et le caractère primitif de ses structures économiques, sociales et politiques. Ce peu de considération explique l’absence de scrupules et l’arrogance dont les Romains faisaient preuve à l’égard des provinciaux. 

Il faut aussi noter le manque de connaissances cartographiques de l’époque. Strabon considérait que le territoire de la Gaule s’étendait au-delà des Pyrénées, que la Bretagne (l’Angleterre actuelle) longeait tout le littoral atlantique… 
Cependant, la Gaule représentait aussi un El Dorado convoité et leur idée se fondait sur l’opulence du commerce massaliote bien que celui-ci avait longtemps gardé secret de ses routes commerciales. 
La Gaule était déjà un pays de riches céréaliers (bien que les Romains sous-estimaient cet aspect), la vigne comme l’olivier étaient déjà présents dans le sud. Mais la viticulture attendit la conquête pour connaître un développement massif. En revanche, les Romains sur-estimaient les ressources minérales : l’or des Volques Tectosages (pris en - 106 par Caepio, qui aurait mystérieusement disparu sur la route de retour vers Rome et qui aurait été acquis par le sac de Delphes), les bénéfices tirés de l’exploitation des mines espagnoles et la vantardise naturelle des Gaulois eux-mêmes pour leurs prétendues richesses y étaient pour beaucoup. 
En vérité, il existait des filons métallifères exploités depuis longtemps dans les Corbières ou dans la Montagne Noire, mais ils demeuraient modestes par rapport à ceux de la péninsule ibérique. Enfin, les Romains ne voyaient pas seulement en Gaule un vaste marché d’approvisionnement, mais aussi un marché de vente, dont les potentialités promettaient de formidables débouchés pour l’économie italienne, au moment où les cultures spéculatives se développaient et où l’artisanat, en particulier la céramique, passait au stade d’une véritable production de grande série. 

La présence romaine avant la conquête se fit donc de plus en plus présente en Gaule Méridionale où nous l’avons dit, le peuplement celte se composait d’une mosaïque ethnique dominée par quelques grandes confédérations appuyées sur leurs oppida. 
Des alliances existaient parmi certaines d’entre elles qui auraient exercé une pression sur Massilia et son territoire, comme en témoignerait la construction d’un nouveau rempart au 2ème siècle avant notre ère. La cité phocéenne était soutenue par Rome ; un échange de bons procédés puisque Massilia avait soutenu Rome contre Hannibal, elle secondait sa diplomatie dans la région, lui permettait d’avoir un pied en Gaule et peut être de profiter de quelques parts de son opulent commerce avec l’intérieur du pays. Elle avait en retour appelé les Romains à son aide à plusieurs reprises depuis le début du 2ème siècle avant notre ère ; en - 181 pour se débarrasser des pirates ligures et surtout en - 154 contre deux peuplades celto-ligures qui assiégeaient les comptoirs de Nicea et d’Antipolis. Le Sénat avait envoyé des troupes pour secourir cette puissante alliée et aussi pour assurer la sécurité de la liaison terrestre entre l’Espagne et l’Italie, mais cette route n’était pas sûre et des pro-magistrats y avaient été attaqués (la via Domitia). 
On a d’ailleurs avancé l’hypothèse selon laquelle Rome aurait contrôlé dès ce moment des territoires à l’ouest du Rhône, en Languedoc et Roussillon avec Narbonne comme comptoir… Ceci est plus que probable. 

Il y eut donc des incursions de l’armée romaine dans le Sud avant la conquête à proprement dite et des mouvements de révolte récurrents de Celtes (la rébellion des Volques et le sac de Toulouse en - 106). 
Mais dans le même temps, il y eut aussi une expansion des échanges. Au début du 1er siècle, d’après les épaves retrouvées sur les côtes gauloises, on estime que le vin par exemple transporté d’Italie vers la Gaule se chiffrait à 100 000 hectolitres, soit 40 millions d’amphores par an ! 

Le fret de retour est moins bien connu car les marchandises transportées dans le sens Gaule-Italie n’étaient pas de nature à laisser des traces archéologiques. Mais d’après les écrits, il s’agissait de matières premières de toute sorte, métaux précieux, bétail, peaux, cuirs, salaisons et surtout, esclaves… On sait à quel point l’économie italienne reposait alors sur une base servile ; l’évolution agraire et l’état de guerre endémique avaient abouti à concentrer en Italie et en Sicile d’immenses troupeaux d’esclaves employés à tous les niveaux et dans tous les domaines d’activités, la guerre et la politique exceptées. 
Les lieux de provenance de cette main d’œuvre étaient multiples : guerre, piraterie, achat et échange aux frontières. En tous les cas, la Gaule était un fournisseur essentiel (300 000 individus en 71 avant notre ère, pendant la révolte de Spartacus), soit 15 000 esclaves par an pour la seule Gaule. Pendant la conquête, César aurait réduit en esclavage un million de Gaulois et on sait qu’il vendit en un seul lot, 53 000 prisonniers !
Déjà à cette époque, on rapporte que « la Gaule est remplie de commerçants romains. Pas un Gaulois ne traite d’affaire sans passer par un citoyen romain. Pas une pièce d’argent ne se déplace en Gaule sans être portée sur les livres de citoyens romains ». 
La romanisation se traduisit d’abord par une occupation étrangère et par des confiscations de terre. Autour de Narbonne, ce furent des citoyens romains qui étaient lotis comme colons par l’Etat. Les populations locales versaient un tribut, étaient réquisitionnées pour des corvées, entretenaient les troupes de passage, etc. 
Ces obligations pesaient à vrai dire sur la masse des indigènes, mais les aristocraties locales profitaient, quant à elles, de la romanisation qui leur apportait un soutien pour renforcer leur domination sociale et leur permettait de bénéficier de privilèges liés à l’obtention de la citoyenneté romaine.  Plusieurs notables gaulois se virent octroyer la « civitas ». Cependant, Rome distribuait ces droits avec parcimonie. 

Caius Julius Caesar commença à jouer un rôle politique important à Rome au moment où la crise de la République romaine tournait de plus en plus à un affrontement entre l’oligarchie sénatoriale des optimates et les grands imperatores, et où ceux-ci renonçaient (provisoirement) à leur rivalité pour réunir leurs intérêts dans une alliance secrète (du moins au début) appelée triumvirat. 
Face à Pompée et à Crassus, les deux grands du moment, le futur conquérant des Gaules faisait encore pâle figure. Le premier était auréolé du prestige de ses campagnes contre les pirates et en Orient, et le second était alors probablement l’homme le plus riche de Rome. 
César pour sa part n’a à son actif que quelques succès remportés lors de sa propréture en Espagne et une habileté politique qui, jointe à une ascendance illustre (il est le neveu par alliance de Marius), lui a permis de devenir un des chefs du parti populaire (bien qu’il appartienne lui-même à une gens patricienne). Lorsqu’il devient le troisième homme du triumvirat, en - 60, César doit donc trouver l’occasion de surpasser la gloire de Pompée et d’acquérir les richesses qui lui permettront de financer sa formidable ambition politique.

Conformément aux plans des trois hommes, César fut élu consul en août - 60 pour l’année - 59, et le Sénat pris de court ne put s’opposer à cette élection. Il tenta néanmoins de manœuvrer pour l’empêcher d’obtenir à sa sortie de charge une pro-magistrature provinciale à sa mesure. 
César fit alors intervenir un tribun qui lui était dévoué, Vatinius, afin qu’il dépose devant le peuple une proposition de loi pour infirmer la décision du Sénat et lui attribuer le gouvernement de la Gaule Cisalpine et de l’Illyricum, avec trois légions et pour une durée exceptionnelle de cinq ans. Appuyée par Crassus et Pompée, la loi fut votée sans opposition. 
Le Sénat alors passa d’un extrême à l’autre et ajouta la Gaule Transalpine et une 4ème légion à la compétence du futur pro-consul. César disposait donc à sa sortie de charge d’un commandement pro-consulaire immense en Occident, assorti d’un important corps de bataille. Par ailleurs, la Vatinia ne lui donnait pas de mission précise et il avait donc les mains libres face à la situation dans les provinces qui lui étaient confiées.

Depuis la répression armée, la Transalpine était calme. Cependant, les Gaules donnèrent bientôt ainsi que l’Illyrie, des motifs d’inquiétude. Nous avons vu comment des populations germaniques avaient, aux 3ème et 2ème siècles avant notre ère, perturbé le peuplement du Nord de la Gaule chevelue. La situation s’était ensuite stabilisée, mais peu avant le milieu du 1er siècle, la pression germanique se fit sentir à nouveau, touchant cette fois la Gaule centrale, à proximité de la province romaine. 
Cette pression s’exerçait d’abord sur les Helvètes, un peuple celte qui avait déjà du quitter les régions situées au nord du Rhin pour venir s’établir sur le territoire de l’actuelle Suisse. Menacés de nouveau ; ils migrèrent dans l’Ouest traversant la province romaine. Ainsi, Rome était directement impliquée. 
D’autres troubles avaient lieu entre peuples celtes et la Haute-Alsace s’était vue attribuée à Arioviste, un chef germain. Rome avait été appelée à la rescousse du peuple déchu, les Eduens, et des peuples amis de Rome. La situation cependant se stabilisa pendant une année. 

César arriva en mars - 58 en Transalpine et se rendit à Genève pour prendre le commandement de la Xe légion. Il était déterminé à intervenir en Chevelue malgré les intentions pacifiques manifestées par les Helvètes. Aux ambassadeurs qui ont été dépêchés afin de lui demander de traverser la province et de l’assurer qu’ils n’y commettraient aucun dégât, il opposa un ferme refus. Et quand les Helvètes décidèrent d’emprunter un autre itinéraire, en territoire éduen, c’est lui qui, de sa propre initiative, pénétra en Gaule et décida de les attaquer en mai - 58 après avoir reçu le renfort des trois légions d’Aquilée et de deux autres, levées hâtivement en Cisalpine. L’appel tardif des Eduens, chez qui le parti de Diviciac, dévoué à Rome, l’avait finalement emporté sur celui de Dumnorix, allié aux Helvètes, ne fit qu’apporter la légitimité juridique qui avait manqué au déclenchement de l’intervention. 

La conquête de la Gaule a-t-elle été déterminée par le hasard des circonstances et par des préoccupations et des nécessités primitivement défensives comme prévenir une menace barbare au nord de l’Italie ou bien César a-t-il planifié et mené une guerre impérialiste, visant à servir ses intérêts politiques tout en étendant l’imperium du peuple romain ? 
Difficile de trancher quand on ne connaît que la version de César dans ses « Commentaires ». En fin de compte, la situation était préoccupante, mais elle était contrôlée et ne présentait en aucune manière une menace directe pour Rome car la fluctuation des tribus celto-germaniques ne constituait pas un fait nouveau. 

César envoya au Sénat des rapports largement grossis. Il savait qu’il était facile de jouer sur la crainte des Gaulois à Rome et plus encore sur le souvenir de l’effroi qu’y avait provoqué un demi-siècle auparavant la descente des peuples germaniques Cimbres et Teutons. Il se servit de ces troubles comme prétexte pour justifier et légitimer son entreprise de conquête. 
Cependant, il paraît qu’il n’y a pas eu de plan réfléchi concernant la conquête des Gaules. Certes, la Gaule était dans la sphère des intérêts romains, mais le Sénat ne prenait pas en général des décisions d’opération aussi vaste. Il intervenait ponctuellement. César n’avait sans doute pas non plus préparé cette conquête, il s’est juste servi au fur et à mesure des événements qui se sont présentés à lui. Porté par une vision du rôle impérial de Rome, fondée sur la revendication d’une souveraineté illimitée et universelle, il a dès le début toutefois, placé son intervention dans le cadre de la Gaule toute entière, comme le montent clairement les premières phrases de son récit. 
De la même manière, faire du Rhin, une frontière entre la Gaule et la Germanie avait pour but de fixer une limite au cadre de son intervention au  nouveau territoire qu’il comptait annexer au territoire romain. Mais afin de bien montrer que ce fleuve n’était pas une limite pour la souveraineté de Rome, il le franchit, y jeta un pont et s’efforça de recevoir la soumission au moins nominale de quelques peuples de la rive droite du fleuve. 

Les Helvètes furent donc écrasés et ramenés sur leur territoire en juillet - 58. Arioviste fut vaincu et contraint de repasser le Rhin avec une poignée d’hommes en septembre - 58. Ce fut la première campagne. 
Après ces deux victoires, César fit hiverner ses troupes en Gaule, ce qui prouve bien qu’il envisageait dès ce moment une conquête d’ensemble. L’année suivante, il concentra ses efforts sur les peuples belges soupçonnés de « conspirer contre Rome ». 
Réputés les guerriers les plus valeureux de toute la Gaule, César savait qu’une victoire sur ce peuple lui livrerait le nord du pays jusqu’au Rhin et impressionnerait les autres peuples. Il démantela la coalition qui se dressait devant lui (grâce aux Rèmes qui lui donnèrent des renseignements) et défit successivement les Bellovaques, les Nerviens et les Atuatuques en - 57. Son lieutenant Crassus, dans le même temps, obtint la soumission des peuples armoricains. Presque entièrement soumise, César encore douteux, divisa ses troupes pour leurs quartiers d’hiver, entre le cours inférieur de la Loire et la Belgique, à proximité des régions récemment soumises.

En - 56, la rébellion redoutée, éclata chez les Vénètes qui refusèrent de fournir du blé aux légions et entraînèrent les peuples armoricains. Mais leur imposante flotte fut détruite et ils se soumirent définitivement. Labienus fut envoyé chez les Trévires afin de maintenir les Belges dans l’obéissance et de prévenir une attaque des Germains. Crasssus alla en Aquitaine et Sabinus dans le nord de l’Armorique pour éviter qu’ils ne rejoignent les peuples révoltés. L’été se termina par une campagne infructueuse de César chez les Ménapes et les Morins, mais l’ensemble de la Gaule paraissait entièrement aux mains de Rome.

L’année - 55 porta à son comble la renommée qu’avaient values à César ses premières campagnes gauloises. Il intervint contre deux peuples germaniques qui avaient franchi le Rhin. Ensuite, il franchit la Manche pour débarquer en Bretagne mais il dut rapidement revenir en Gaule (les Vénètes avaient sollicité l’aide des Bretons). Il fut vivement critiqué (par Caton qui avait dénoncé le massacre des germains comme étant contraire au droit des gens) mais même traité de mégalomaniaque, il justifia sa volonté de montrer aux Barbares qu’aucune région n’était hors de portée de la puissance romaine et ainsi il dissuadait ceux-ci d’intervenir en Gaule. César visait essentiellement un but de propagande pour accroître sa propre gloire en égalant, voire en dépassant les exploits de Pompée.

En - 54, il revint en Bretagne avec cinq légions et 2 000 cavaliers embarqués à bord de 800 navires. La campagne de juillet à octobre fut assez maigre (quelques peuples soumis) et pour son hivernage, il massa ses hommes depuis la Normandie jusqu’au Rhin. 
Il se préparait à rentrer en Italie lorsque les Eburons anéantirent quinze cohortes (une légion et demie). Ce revers lui fit prendre conscience que la domination qu’il exerçait, était encore bien fragile et incomplète. Par peur d’une insurrection générale, il réagit promptement et infligea une défaite aux Eburons et aux Nerviens coalisés. Labienus obtint victoire sur les Trévires et cela calma les ardeurs belliqueuses des autres Gaulois prêts à la révolte. 
L’été - 53, César se livra à des mesures de représailles et de terreur afin de rétablir complètement la situation. Enfin, il protégea la liaison entre la Transalpine et le nord de la Gaule, et disposa au centre de celle-ci une importante masse de manœuvre afin de pouvoir se porter rapidement sur un éventuel front de révolte.

La grande révolte qui éclata dès le début de - 52 toucha d’abord le centre de la Gaule qui jusque-là n’avait pas été concerné par les opérations militaires. L’absence prolongée d’une force armée, l’érosion des fidélités et la fermentation des mécontentements sont à l’origine de la conjuration des chefs gaulois dont les Carnutes prennent la direction. 
L’insurrection débuta en janvier - 52 avec le massacre des citoyens et négociants romains établis à Cenabum (Orléans). D’autres peuples rejoignirent le mouvement qui regroupa alors, outre les Carnutes, les tribus de l’Ouest, Aulerques et Armoricains, Andes et Turons, celles de la vallée de la Seine, Sénons et Parisiens, et celles du Massif Central, Cadurques, Lémovices et surtout Avernes. Ce ralliement revêtait une importance déterminante. C’est à l’unanimité que le commandement fut confié au jeune noble Vercingétorix, qui venait de s’emparer de la royauté averne, au nom de la défense de la liberté gauloise.
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Dès qu’il fut averti, César quitta Ravenne et commença par mettre la province en état de défense. Il se dirigea ensuite vers le pays averne puis rejoignit les deux légions cantonnées chez les Lingons. 
Vercingétorix n’ayant pas réussi à empêcher César de rejoindre son armée puis de prendre et de châtier Ceanbum en mars - 52, tenta alors d’affamer les Romains par une stratégie de terre brûlée. Plusieurs villages furent incendiés, mais il céda aux Bituriges qui l’imploraient d’épargner leur capitale, Avaricum (Bourges), pourtant directement menacée par César. 
Le pro-consul profita de cette erreur et assiégea la ville qui disposait d’importantes réserves. Et il s’empara, en avril 52, de cette ville que l’on disait la plus belle de Gaule ! 
La population fut massacrée et César mit la main sur les stocks d’approvisionnement rendant inopérante la stratégie gauloise. Il divisa alors ses forces et envoya quatre légions combattre les peuples du nord-ouest et tenir les Belges en respect alors que lui-même se réservait de mater le cœur averne de la rébellion. Il écrasa Lutèce, mais subit un échec devant l’oppidum de Gergovie qui renforça les positions de la coalition.

Mais César rétablit vite sa situation et reçut le renfort d’un important parti de cavaliers germains. Il feignit de se replier vers la province et Vercingétorix tenta de lui couper la route avec sa propre cavalerie mais elle fut écrasée et le chef gaulois commit alors sa plus grande erreur en allant s’enfermer dans l’oppidum d’Alésia sur le mont Auxois, mi-août - 52. 
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Les 80 000 hommes de l’armée gauloise furent aussitôt encerclés et bientôt réduits à la famine. Fin septembre, une armée de secours imposante mais hétéroclite se présenta devant les lignes romaines mais après trois attaques infructueuses, la garnison d’Alésia perdit tout espoir. Le lendemain, elle capitulait et Vercingétorix se livrait au vainqueur. Il devait rester prisonnier pendant six ans avant de figurer dans le triomphe de septembre - 46 et d’être exécuté peu après dans la prison du Tullianum.

César dut encore briser certaines rébellions. Le dernier bastion de résistance se trouva être dans l’oppidum d’Uxellodunum (le Puy d’Issolu dans le Lot). Après deux mois de siège et pour frapper un grand coup et il fit trancher la main droite de tous ceux qui avaient combattu…

César retirait un prestige considérable de la conquête des Gaules, une armée totalement dévouée à son chef, autant d’atouts déterminants dans la guerre civile romaine qui s’annonçait contre Pompée. Avec la Gaule, il pouvait désormais compter sur une solide base provinciale, un réservoir quasiment inépuisable d’hommes et de ressources. C’est pour s’attacher sa fidélité, autant que pour prévenir toute tentative de révolte sur ses arrières, qu’il fit preuve après sa victoire d’une clémence et d’une modération qui rompaient avec la dureté et la cruauté avec lesquelles il avait traité les derniers combattants. 

Quelles sont les raisons de la défaite gauloise ? Tout d’abord, le facteur militaire revêt une grande importance. Les Gaulois avaient des qualités guerrières individuelles mais s’avérèrent incapables de s’opposer à la discipline manœuvrière des légions en bataille rangée. 
La seule forme de combat qui leur réussit fut la guérilla, c’est à dire, précisément l’arme du faible bien qu’ils surent exploiter au mieux les atouts offerts par le caractère marécageux et surtout forestier de leur pays. Dispersion du commandement, médiocrité de la logistique et surtout, ils donnèrent toujours à César l’avantage crucial de les combattre sur le terrain qu’il avait choisi et sous la forme dans laquelle l’appareil militaire romain était le plus à même d’affirmer sa supériorité. 

Puis surtout, César eut la chance d’affronter une Gaule divisée et ce facteur politique fut déterminant. La résistance gauloise à la conquête fut régionale et une part non négligeable des peuples restèrent en dehors de l’insurrection de - 52. 
Chaque peuple se battait pour sa propre liberté et pas celle de ses frères. L’idée d’une patrie gauloise ne repose sur aucun fondement sérieux. La Gaule n’était qu’une vague entité géographique dont César fixa lui-même les limites. Partagée en plusieurs dizaines de civitates farouchement indépendantes qui se faisaient volontiers la guerre entre elles, elle appartenait à plusieurs horizons ethniques pénétrés à des degrés divers par l’influence, les intérêts et la diplomatie romaine. 
Un des grands atouts de César fut d’ailleurs de pouvoir utiliser les renseignements que lui fournissaient les négociants romains implantés dans le pays ou ses alliés gaulois. Plusieurs peuples se rallièrent d’emblée à Rome et secondèrent fidèlement son action. D’autre part, des partis pro-romains étaient actifs dans un certain nombre de civitates et agissaient ouvertement en sa faveur. Il s’agissait en général de clans aristocratiques voyant dans l’alliance et éventuellement la présence romaine le moyen de s’opposer aux factions des ambitieux, eux-mêmes de noble naissance, qui cherchaient à établir un pouvoir personnel en s’appuyant sur le peuple. 

Le bilan de ces huit années de guerre s’avérait lourd. Les chiffres donnés par Plutarque sont : un million de morts et un million de prisonniers réduits en esclavage. Peut être sont-ils un peu excessifs mais ils traduisent au moins l’impression qu’avaient laissé les combats, les massacres et les dévastations menées par César. Si ce dernier fut clément pour certains peuples, il fut impitoyable pour d’autres. Nombre d’oppida avaient été pillés et détruits, des campagnes ravagées, des récoltes anéanties ou confisquées. Beaucoup d’hommes étaient estropiés. L’évolution du monnayage gaulois après la conquête est par ailleurs révélatrice ; pour l’essentiel il repose sur le bronze et l’argent, l’or ayant pratiquement disparu. Sans doute serait-il excessif de dire que la Gaule était ruinée, car ses richesses et son potentiel pouvaient supporter un tel choc et lui permettre de se redresser rapidement. Cependant, elle avait subi un incontestable traumatisme qui explique au premier chef son calme durant la guerre civile romaine. 

D’autres facteurs favorisèrent également cette absence de troubles. Beaucoup de jeunes gaulois (16 000) furent enrôlés dans des unités auxiliaires, et exportèrent ainsi leurs ardeurs guerrières contre les adversaires de leur conquérant de naguère. Ensuite, plusieurs légions demeurèrent en Gaule faisant respecter une sorte de « loi martiale » si l’on en croit une récente hypothèse selon laquelle des préfets auraient aussi été nommés pour prendre en main la direction de certaines cités. 
Rome sut également tirer partie de l’appui de quelques grandes cités et des liens de clientèle qu’elles avaient dans le pays. A l’intérieur de celles-ci, César s’appuya sur les élites indigènes, dont il confirma le pouvoir. 
Au bout du compte, cette tutelle à la fois souple et omniprésente suffit à assurer dans l’immédiat la stabilité de la nouvelle province. Trois colonies furent fondées après la mort de César, certainement selon ses plans : Noviodunum (Nyons), Lugdunum (Lyon), Raurica (Augst). Elles furent installées sur la périphérie orientale du pays, pour couvrir la route de la Transalpine et de l’Italie contre une éventuelle invasion germanique débouchant sur l’axe rhénan. Pour Rome, le danger principal se trouvait désormais de ce côté.

La fidélité de la Transalpine à Rome durant toute la conquête fut récompensée (fidélité ou peur d’incursions venant du nord ?) : nombre de nobles servirent en Gaule dans des troupes auxiliaires, furent remerciés par l’octroi de la citoyenneté et pour certains leur intégration dans les rangs du Sénat romain. Des colonies furent créées pour installer les vétérans, récompenser la province et accélérer sa romanisation.

En - 49, César revint en Gaule pour assiéger Marseille qui s’était rangée aux côtés de Pompée et n’en vint à bout qu’après un siège de plusieurs mois. La cité phocéenne perdit alors l’essentiel de son territoire, mais conserva cependant son autonomie. Cette modération s’expliquait par l’ancienneté de son lien avec Rome et par le fait que Marseille n’avait pas trahi cette dernière, mais choisi le mauvais camp dans la guerre civile romaine. L’aristocratie massaliote était en effet liée à Pompée et se sentait solidaire de l’oligarchie sénatoriale. Quoiqu’il en soit, cet épisode ne marque pas le début du déclin de la cité car elle conserva sous l’Empire une réelle vitalité.

D’une manière générale on ne doit pas sous-estimer l’importance de la conquête des Gaules et de leur entrée dans le monde romain. Avec l’arrivée de Rome sur le Rhin et l’Océan, cet événement marque d’abord la naissance d’une des plus grandes nations latines et le véritable début de l’Histoire de l’Occident. Mais il est aussi l’acte fondateur du pouvoir de César et par-delà, de l’empire que devait instaurer son successeur. 
De cette manière, il n’est pas excessif de dire que ce n’est pas seulement l’avenir de la Gaule, mais aussi le sort de Rome et la forme de son Etat qui se sont décidés en Chevelue entre - 58 et - 50 avant notre ère.
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